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PRÉAMBULE  

Enfin et plus pr®cis®ment, lõarticle L.123-1-3 (r®daction en 

vigueur au 18/03/2015) définit le contenu du PADD :  

« Le projet d'aménagement et de développement durables définit les 

orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, 

d'urbanisme, de paysage, de protection des espaces naturels, agricoles 

et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des continui-

tés écologiques. 

Le projet d'aménagement et de développement durables arrête les 

orientations générales concernant l'habitat, les transports et les dépla-

cements, le développement des communications numériques, l'équipe-

ment commercial, le développement économique et les loisirs, rete-

nues pour l'ensemble de l'établissement public de coopération inter-

communale ou de la commune. 

Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'es-

pace et de lutte contre l'étalement urbain.  

Il peut prendre en compte les spécificités des anciennes communes, 

notamment paysagères, architecturales, patrimoniales et environne-

mentales, lorsqu'il existe une ou plusieurs communes nouvelles ».  

Le Projet dôAménagement et de Développement Durable et 
ses grands principes se traduisent dans les différentes pièces 
du dossier de PLU et doivent être en cohérence avec les 
choix réglementaires retenus. 

L 
e Projet dõAm®nagement et de D®veloppe-

ment Durable (PADD) formalise la  

dimension  stratégique et politique du Plan 

Local dõurbanisme. 

Le PADD doit ainsi définir les orientations générales 

dõam®nagement et dôurbanisme retenues pour la commune, 

et expose les choix qui sous-tendent les règles affectant 

lõusage et le droit des sols. Le PADD est la réponse politique 

aux besoins et aux enjeux identifiés à lôissue du diagnostic 

territorial. Il intègre le cas échéant, les orientations issues des 

documents de planification qui lui sont hiérarchiquement 

supérieurs ainsi que les dispositions l®gislatives en vigueur. 

Un PADD doit sõinscrire dans la logique du d®veloppement 

durable pr®cis® ¨ lõarticle L.121-1 du code de lôurbanisme 

(r®daction en vigueur au 27/03/2014) : 

« Les schémas de cohérence territoriale, les plans locaux d'urbanisme et les cartes 

communales déterminent les conditions permettant d'assurer, dans le respect des 

objectifs du développement durable : 

1Á L'®quilibre entre : 

a) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des 

espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux ; 

b) L'utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux 

activités agricoles et forestières, et la protection des sites, des milieux et paysages 

naturels ; 

c) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ; 

1Á bis La qualit® urbaine, architecturale et paysag¯re des entr®es de ville ; 

2Á La diversit® des fonctions urbaines et rurales et la mixit® sociale dans l'habitat, en 

prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satis-

faction, sans discrimination, des besoins présents et futurs de l'ensemble des modes 

d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt gé-

néral ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte 

en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, 

habitat, commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de 

développement des communications électroniques, de diminution des obligations de 

déplacements motorisés et de développement des transports alternatifs à l'usage indi-

viduel de l'automobile ;  

3Á La r®duction des ®missions de gaz ¨ effet de serre, la ma´trise de l'®nergie et la 

production énergétique à partir de sources renouvelables, la préservation de la    

qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la       

biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts, la préservation et la remise en bon 

état des continuités écologiques, et la prévention des risques naturels prévisibles, des 

risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature. » 

Les références au Code de l'Urbanisme renvoient à la rédaction des textes dans leur version applicable au présent Plan Local d'Urbanisme.  
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LES OBJECTIFS DU  PLU ET LA  STRATÉGIE  DEVELOPPPÉE  PAR LA  COMMUNE  

L 
õambition du projet communal de Th®za est de r®-

pondre aux enjeux identifiés pour son              

développement durable : 

1.1.  Dessein de la frange &  cohérence urbainesDessein de la frange &  cohérence urbaines  

2.2.  Préservation et valorisation des atouts :Préservation et valorisation des atouts :  

¶¶  Centralit® du cîur de village et son attractivit®Centralit® du cîur de village et son attractivit®  

¶¶  Terroir roussillonnais et activité agricoleTerroir roussillonnais et activité agricole  

¶¶  Cadre de vie (commune rétro littorale, proximi-Cadre de vie (commune rétro littorale, proximi-

t® de Perpignan, de la mer, de la RD 914é)t® de Perpignan, de la mer, de la RD 914é)  

En cohérence avec le grand dessein communal et ces 2   

enjeux majeurs, 3 axes ont été retenus par les élus et sont 

déclinés en Orientations Stratégiques : 

Confectionner un urbanisme «  villageois  » 
durable qui sõappuie sur lõidentit® th®zanai-
se.  

Cet axe est la ligne directrice du PLU, il exprime lõambition 

du projet en termes dõurbanisme et dõurbanit® et la volont® 

dõaccomplir ce projet sur la base de lõidentit® locale, et    

notamment le dialogue avec le terroir. 

Réaliser un maillage fédérateur au sein du 
Village et vecteur dõ®changes avec lõext®-
rieur.  

Ce deuxième axe porte plus spécifiquement sur la    

connectivité entre le centre ancien et les nouveaux     

quartiers et entre lõespace urbain et son ext®rieur. Il     

souligne lõimportance attribu®e par la commune ¨ lõalter 

modalités des déplacements et au développement des    

télécommunications numériques. 

Préserver et valoriser le terroir et ses 
micro - paysages humides.  

Le terroir et ses nuances plus humides sont le contre-point 

de lõurbanit® villageoise. Il m®rite lõinstauration dõune limite 

stratégique définit avec les acteurs agricoles dans la double 

perspective de lõactivit® agricole et du cadre de vie.  

P 
  our ®laborer son PLU, la Commune a adopt® 

une démarche territoriale en donnant la primauté 

au Projet dõAm®nagement et de D®veloppement 

Durable dont la formulation sõappuie sur les trois         

composantes que sont : 

¶ Lõespace communal, sa r®alit® g®ographique, vivier 
des ressources et lieu de vie depuis lõinstallation des 
premières communautés. au sein de leur « finage »  
ancestral. 

¶ Les hommes, les acteurs, la Communaut® humaine 
qui occupent, valorisent et utilisent cet espace (habitat, 
®quipements, activit®s,é). 

¶ Les échanges, car le territoire nõest pas repli® sur lui-
même et il entretient depuis toujours des relations 
®conomiques, culturelles et aujourdõhui plus encore 
politiques et dõinterd®pendance avec le monde        
extérieur. Le territoire est un espace sans cesse en 
construction. 

L 
e Plan Local dõUrbanisme traduit un projet qui 

prend son sens dans la volonté communale de 

dessiner le futur contour villageois en veillant à 

renforcer la cohésion sociale et à offrir des perspectives 

économiques pour que Théza se développe harmonieuse-

ment et de façon maîtrisée au sein de son terroir et de la 

plaine roussillonnaise. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L 
a délibération du 14 Février 2011 prescrit la     

r®vision du Plan dõOccupation des Sols en Plan 

Local dõUrbanisme. Elle définit les objectifs sui-

vants ¨ lõ®laboration du Plan Local dõUrbanisme : 

¶ Organiser un développement urbain cohérent et rai-
sonn® en pr®servant la qualit® et lõidentit® villageoise. 

¶ Réflexion sur les perspectives de développement de 
lõurbanisation et identification dõespaces pour la       
r®alisation dõ®quipements publics. 

¶ Prise en compte des risques dõinondations dans la r¯-
glementation de lõutilisation des sols. 

¶ D®veloppement dõespaces ¨ vocations ®conomique et 
valorisation des existants en relation, notamment avec 
le lycée agricole, la clinique du pré et les commerces 
existants. 

¶ D®veloppement maitris® de lõurbanisation dans le   
souci de la diversité et mixité sociale. 

¶ Préserver la vocation agricole du territoire communal. 
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Tr ois axes pour  12 or ient at ions st r at égiques ser vant  le pr oj et  de Théza : 

« la cult ur e dõune ident it é villageoise en plaine du Roussillon »  

I Confectionner un urbanisme «  villageois  è durable qui sõappuie sur lõidentit® th®zanaise 
¶ RÉALISER LõÉQUILIBRE DÉMOGRAPHIQUE 

¶ FAVORISER UNE OFFRE DIVERSIFIÉE DE LOGEMENT DANS UN OBJECTIF DE MIXITÉ SOCIALE 

¶ RENFORCER LA CENTRALITÉ DU ç CíUR » DE VILLAGE 

¶ COMPOSER ç UN URBANISME DURABLE » &  CONSOLIDER LA COHÉSION SOCIALE 

¶ DESSINER LA FRANGE URBAINE & MAÎTRISER LE DÉVELOPPEMENT URBAIN 

¶ OFFRIR ET MAINTENIR DES COUPURES VERTES &  DES PÉNÉTRANTES PAYSAGÈRES 

II R®aliser un maillage f®d®rateur au sein du Village et vecteur dõ®changes avec lõext®rieur 
¶ FAVORISER LES DÉPLACEMENTS PIÉTONS ET ADAPTÉS AUX PERSONNES A MOBILITÉ RÉDUITE 

¶ CRÉER UN MAILLAGE POUR LES AUTRES MODES DE DÉPLACEMENTS ç DOUX » 

¶ DÉVELOPPER LES TÉLÉCOMMUNICATIONS NUMÉRIQUES ET AMÉLIORER LEUR ACCESSIBILITÉ  

III Préserver et valoriser le terroir et ses micro - paysages humides  
¶ CLARIFIER & AFFIRMER LES VOCATIONS AGRICOLE ET ç NATURELLE »  

¶ COOPÉRER AVEC LES ACTEURS & ÉTABLISSEMENTS AGRICOLES POUR SOUTENIR LES PROJETS INDIVIDUELS OU COLLECTIFS 

¶ PRÉSERVER LES MICRO-PAYSAGES HUMIDES ET LES HAIES POUR FAVORISER LA BIODIVERSITÉ 

¶ CLARIFIER LA SITUATION ET OFFRIR DES PERSPECTIVES LE LONG DE LA RD914  

  

Sommaire 
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1 - CONFECTIONNER UN URBANISME ç VILLAGEOIS » DURABLE QUI  SõAPPUIE SUR LõIDENTITÉ THÉZANAISE 

Ce premier axe est lõessence du projet communal,  il porte 

sur lõobjectif d®mographique, lõidentit® villageoise, lõurbanisme 

et la transition Village / Terroir : Il se décline en 6 orientations 

stratégiques. 

RÉALISER LõÉQUILIBRE  DÉMOGRAPHIQUE  

F Atteindre une population garantissant lõ®quilibre pour la p®rennit® des 

services et des commerces, ainsi que le renouvellement générationnel 

en affirmant lõidentit® communale 

La Commune, attractive par sa situation géographique (commune rétro 

littorale, proximité de Perpignan accessible par la RD914), souhaite 

continuer à accueillir de nouveaux habitants tout en cultivant son 

identité « villageoise è, motif de lõinstallation de nombreux habitants, 

avec un accroissement démographique à la fois limité mais suffisant 

pour assurer le renouvellement générationnel et le maintien des 

services et ®quipements publics comme lõ®cole.  

La population communale devrait atteindre environ 1850 habitants 

avec la finalisation en cours des lotissements « Oratori  » et « Quinze 

Olius » (400 habitants supplémentaires depuis 2011). Contrainte dans 

son développement par le risque inondation et la capacité épuratoire 

de la r®cente station dõ®puration intercommunale partag®e avec 

Corneilla Del Vercol et Montescot (limitation à 2.200 habitants pour 

Th®za), mais surtout soucieuse dõassurer son d®veloppement tout en 

pérennisant son identité, la Commune vise un objectif démographique 

raisonn®.  Ce dernier est dõatteindre une population de 2.000 ¨ 2.200 

habitants dans 15 ans. Ce nombre dõhabitants permettra ¨ la Commune 

de garantir sa vitalité socio-économique sans pour autant atténuer 

dõune part le sentiment dõappartenance que de nombreux th®zanais 

entretiennent envers le village et dõautre part lõattractivit® du territoire 

qui résulte en grande part de la qualité du cadre de vie. 

RENFORCER  LA  CENTRALITÉ  DU  ç CíUR » DE VILLAGE  

F Pérenniser voire développer le réseau des services publics et des      

commerces du centre ancien 

Il sõagit de donner les moyens aux commerces de proximit®, aux       

entreprises et aux services publics de se maintenir et de se développer. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Commune compte dans son centre un nombre important de      

commerces et services de proximité (superettes, café, boucherie, salons 

de coiffure, boulangerie, mécanicien, médecin, kinésithérapeute, podolo-

gue, é) comparativement ¨ sa taille et un niveau de services publics    

satisfaisant (Ecole, Poste, MJC, salle des f°tes, é). 

FAVORISER  UNE  OFFRE DIVERSIFIÉE DE LOGEMENT  

DANS  UN  OBJECTIF  DE MIXITÉ  SOCIALE   

F Favoriser la mise en march® dõune gamme de logements recouvrant les 

trajectoires résidentielles en particulier des primo-accédants et 

génératrice de diversité sociale 

La Commune a lõobjectif dõassurer une mixit® sociale sur son territoire. 

Elle a travaillé en ce sens, notamment lors de la réalisation du 

lotissement des « Quinze Olius » et celle en cours du lotissement de 

« lõOratori è, qui ont permis lõinstallation dõun nombre important de 

jeunes ménages dans un contexte difficile du marché immobilier. Elle 

veut poursuivre ses efforts dans le cadre des futurs projets urbains.  

Cette volont® communale dõassurer une mixit® sociale sur son 

territoire, sans quõelle y soit oblig®e ayant moins de 3.500 habitants,  

sõillustre par la production de 60 Logements Locatifs Sociaux au sein du 

quartier sous forme dõhabitat individuel ou  de petits collectifs . 

Pour permettre la r®alisation dõune gamme de logements diversifi®e, la 

Commune sõimplique dans la phase op®rationnelle en instaurant une 

relation ®troite avec les am®nageurs et en prenant soin dõ®valuer la 

pertinence des diverses propositions dõam®nagement possibles par 

rapport à sa politique et à ses ambitions (étude paysagère, schéma 

communal de déplacements doux, ... ). 

Enfin la Commune sõattache ®galement ¨ ç reconquérir » le parc de 

logements vacants dont le nombre est de lõordre dõune cinquantaine. 

Café 

Superette 

Salons de 

coiffures et 

de soins 

Garagiste 

Services de santé 

Boulangerie 

Petits collectifs au lotissement des 
« Quinze Olius » 

Ecole Eglise 
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1 - CONFECTIONNER UN URBANISME ç VILLAGEOIS » DURABLE QUI  SõAPPUIE SUR LõIDENTITÉ THÉZANAISE 

La Commune entend soutenir toutes les activités, dont certaines sont 

en péril, voire permettre la création de nouvelles. Cet objectif est 

étroitement dépendant de lõ®volution d®mographique et donc de la 

construction de logements mais aussi de lõaffirmation de lõidentit® 

communale et de la « reliance » physique entre centre ancien et 

extensions. 

Lõ®cole est un service public crucial pour lõattractivit® et le dynamisme 

communal. Le maintien voire lõaugmentation du nombre de classes est 

une des aspirations majeures de la Commune. Par ailleurs, la 

Commune envisage la cr®ation dõune nouvelle salle des f°tes car celle 

existante est vétuste. 

 

 

 

Outre lõouverture ¨ lõurbanisation pour lõaccueil de population 

nécessaire au maintien des activités et services publics, le PLU prévoit 

des Emplacement Réservés, notamment dans le secteur envisagé au 

Sud du centre ancien, pour les ®quipements publics et projets dõint®r°t 

collectif (salle polyvalente, projet de maison de retraite, é) mais aussi 

pour ménager un autre accès que par la RD39 en venant du Sud. La 

Commune jugera ®galement de lõopportunit® de lõacquisition de 

lõancienne grande cave coop®rative priv®e pour sa r®habilitation et sa 

r®affectation en tant quõ®quipement public. En plus des services et 

commerces du village, la Commune souhaite offrir des perspectives à la 

zone dõactivit® le long de la RD914 (Cf. Axe III). 

La Commune imposera la création de nouvelles aires de stationnement 

dans les op®rations dõam®nagement futures en compl®ment des          

stationnements déjà réalisés dans le centre ancien. 

 

 

 

 

COMPOSER ç UN  URBANISME  DURABLE  » &                        

CONSOLIDER  LA  COHÉSION  SOCIALE  

F Favoriser la coh®sion et la vie sociale par une armature dõespaces 

publics et dõ®quipements 

La mise en réseau des espaces et des équipements publics (Eglise, 

Cimetière, Places de Verdun et de la Promenade, Mairie, Ecole, aire de 

jeux pour enfants et city-stade, salle des fêtes, équipements sportifs, aire 

de grillade, espaces collectifs des lotissements des « Quinze Olius » et 

de  « lõOratori è, ...) jouera un r¹le primordial pour r®pondre ¨ lõenjeu 

de cohésion urbaine et structurer le Village en « quartiers ».  

La cr®ation et la requalification de la voirie ainsi que lõam®nagement et 

lõam®lioration des cheminements pi®tons voire cyclables sont et seront 

déterminants pour cette mise en relation. 

La Commune veut mailler les futures extensions avec lõexistant et 

améliorer ce dernier (Cf. orientation « Offrir et maintenir des coupures 

vertes & des pénétrantes paysagères » et Axe n°II).  

Au-delà, cet objectif de cohérence urbaine a pour finalité de servir   

lõurbanit® et la coh®sion sociale au m°me titre que la volont® de mixit® 

sociale. 

Cohérence urbaine et cohésion sociale seront favorisées en prêtant un 

intérêt particulier à la complémentarité des modes de déplacements et 

au stationnement. 

 

Places de Verdun et de la Promenade 

Equipements et services public 

Requalification de la voirie, mise en réseau des 
équipements et espace publics et greffe entre vil-

lage et nouveaux lotissements 

Rue Curie et grande cave privée 


